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AHHEXE I 

Projet de resolution relatif au budget additionnel de l'exercice 1972 

A 

OUVERTURE DE CREDITS POUR L'EXERCICE 1972 

L'Assemblee generale 

Decide que, pour l'exercice 1972 : 

1. Le credit de 213 124 410 dollars des ~tats-Unis qu'elle a ouvert par sa 
resolution 2899 A (XXVI) du 22 decembre 1971 est diminue de 4 474 210 dollars, 
cette diminution se repartissant comme suit : 

Credits ouverts 
par la Augmentations 
resolution ou Credits 

Chapitres 2899 A (XXVI) ~/(diminutions) 
, . , 

rev1ses 

Dollars des Etats-Unis 

TITRE PREMIER- Sessions de l'Assemblee 
generale, des conseils, commissions et 
ccmites; reunions et conferences speciales 

1. Frais de voyage et autres frais des 
representants et des membres des 
cormnissions, comites et autres 
orc;anes subsidiaires ............. . 

2. ~eunions et conferences speciales . 

Total, titre premier 

TITRE II - Deuenses d~ personnel et 
depenses connexes 

1 449 900 

2 846 600 

4 296 500 

3. Traitements et salaires ........... 95 676 160 

4. Depenses communes de personnel .... 21 857 100 

5. Frais de voyage du personnel....... 2 656100 

6. Versements prevus aux paragraphes 2 
et 5 de l'annexe I du Statut du 
personnel; depenses de representation 159 000 

Total, titre II 120 348 360 

(49 500) 

(23 600) 

(73 100) 

(3 003 160) 

(686 100) 

166 100. 

(10 000) 

1 400 400 

2 823 000 

4 223 4oo 

92 673 000 

21 171 000 

2 822 200 

149 000 

(3 533 160) 116 815 200 

I ... 



- 3 -

Credits ouverts 
par la Augmentations 
resolution ou Credits 

Chapitres 2899 A (XXVI) ~/(diminutions) "' . " rev1ses 

Dollars des Etats-Unis 
TITRE III - Travaux de construction, 

transformation et amelioration des 
locaux et gros travaux d'entretien 

1. Travaux de construction, transfor­
mation et amelioration des locaux et 
gros travaux d'entretien .......... . 

Total, titre III 

TITRE IV - Materiel. fourni"tures et services 

8. Materiel et installations 

9. Entretien, utilisation et location 
des locaux ........................ . 

10. Frais generaux .................... . 

11. Imprimerie 

9 61~ 000 

9 614 000 

1 413,300 

6 897 900 

6 037 000 

3 039 700 

Total, titre IV lT 387 900 

TITRE V - Programmes techniques 

-12. Services consultatifs regionaux 
"' . -et sous-reg1onaux ................. . 

13. Developpement economique, develop­
pement social et administration 
~ublique: services consultatifs dans 
le domaine des droits de l'homme; 
controle des stupefiants .......... . 

14. DevEloppement industriel 

1 825 000 

5 408 000 

1 500 000 

Total, titre V 8 733 000 

TITRE VI - Conference des 1~ations Unies 
sur le commerce et le developpement 

15. Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement ....... 12 362 900 

Total, titre VI 12 362 900 

(44 600) 

(44 600) 

(100 300) 

451 300 

474 200 

825 200 

(306 000) 

(822 000) 

(107 500) 

(l 235 500) 

(183 200) 

(183 200) 

9 569 400 

9 569 400 

1 313 000 

7 349 200 

6 511 200 

3 039 700 

18 213 100 

1 519 000 

4 586 000 

1 392 500 

7 497 500 

12 179 700 

12 179 700 
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Credits ouverts 
par la Augmentations 
resolution ou Credits 

Chapitres 2899 A (XXVI) ~/(diminutions) 
_,. . _,. 

rev1.ses 

Dollars des Etats-Unis 

TITRE VII - Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel 

16. Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel ....... 14 332 100 

Total, titre VII 14 332 100 

Titre VIII - Missions speciales 

17. Hissions speciales ............... . 

Total, titre VIII 

TITRE IX - Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les refugies 

18. Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies ................ . 

Total, titre IX 

TITRE X - Cour internationale de Justice 

19. Cour internationale de Justice .... 

Total, titre X 

TITRE XI - Depenses speciales 

20. Depenses speciales 

8 370 700 

8 370 700 

5 398 500 

5 398 500 

l 706 150 

l 706 150 

10 574 300 

Total, titre ~~I 10 57 4 300 

TOTAL GENERAL 213 124 410 

(232 200) 

(232 200) 

(66 300) 

(66 300) 

(6 250) 

(6 250) 

74 900 

74 900 

4 474 210 

14 099 900 

14 099 900 

8 304 4oo 

8 304 4oo 

5 398 500 

5 398 500 

l 699 900 

l 699 900 

10 649 200 

10 649 200 

208 650 200 

a/ Le montant de la reduction globale de l 250 000 dollars, appliquee a 
l'ens;mble des credits ouverts aux fins de la limitation des credits mis ala 
disposition des departements au titre de la documentation de l'Organisation des 
Nations Unies, a ete ulterieurement reparti par le Secretaire general entre les 
divers chapitres pertinents du budget, comme suit : chapitre 2 (57 000 dollars), 
chapitre 15 (162 100 dollars) et chapitre 16 (86 900 dollars). 
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2. Le Secretaire general sera autorise a virer des credits entre les 
differents chapitres du budget avec l'assentiment prealable du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires; 

3. Les credits ouverts au Titre V en ce qui concerne les programmes 
d'assistance technique seront administres conformement au reglement financier 
de l'Organisation des Nations Unies, sous reserve que la definition des 
engagements de depense et la periode de validite de ces engagements seront 
conformes aux procedures et pratiques etablies pour l'element Assistance technique 
du Programme des Nations Unies pour le developpement; 

4. Les credits d'un montant total de 309 630 dollars inscrits au chapitre 
premier et aux chapitres 3, 5 et 11 au titre de l'Organe international de controle 
des stupefiants seront administres comme un tout; 

5. Outre les credits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, des credits d'un 
montant de 19 000 dollars a imputer sur les recettes accumulees du Fonds de 
dotation de la Bibliotheque sont autorises pour l'achat de livres, de periodiques, 
de cartes et de materiel de bibliotheque, ainsi que pour toutes autres depenses 
de la Bibliotheque du Palais des Nations qui sont conformes aux buts et 
dispositions du Fonds de dotation; 

6. Pour le calcul des contributions des Etats !!,embres pour 1973, 
l'application des dispositions de l'alinea d) de l'article 5.2 du reglement 
financier de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que des dispositions des 
articles 4.3 et 4.4 dudit reglement financier, est suspendue en ce qui concerne 
la diminution (4 474 210 dollars) des credits ouverts pour 1972 au paragraphe 1 
de la resolution 2899 A (XXVI), par rapport au credit revise approuve pour le 
meme exercice auparagraphe 1 de la presente resolution; ce montant sera verse a 
un compte distinct de l'Organisation des Nations Unies et garde en reserve dans 
l'attente d'une decision ulterieure de l'Assemblee generale. 

/ ... 
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B 

PREVISIONS DE RECE'TTES PO\]R L 'EXERCICE 1972 

L'Assemblee generale 

Decide que, pour l'exercice 1972 : 

1. Les_previsions de recettes qu'elle a approuvees par sa resolution 
2899 B '(XXVI) du 22 decembre 1971 seront revisees corr~'le suit : 

Chapitres des recettes 

TITRE PREMIER - Recettes provenant des 
contributions du personnel 

1. Recettes provenant des contributions 

Hontants 
estirJatifs 
approuves dans Augmentations 
la resolution ou 
2899 B (XXVI) (diminutions) 

Mont ants 
_. . , 

rev~ses 

Dollars des Etats-Unis 

du personnel ...................... . 25 313 650 (403 650) 

(403 650) 

24 910 000 

Total, titre premier 25 313 650 24 910 000 

TITRE II - Autres recettes 

2. Recettes provenant de fonds 
extra-budget aires 0 •••••••••• 0 •••••• 2 499 400 (7 900) 2 491 500 

3. Recettes generales . ................ 4 910 000 (148 500) 4 761 500 

4. Activites productrices de recettes . 3 198 600 23 800 3 222 4oo 

Total, titre II 10 608 ,ooo (132 600) 10 475 4oo 

TOTAL GENERAL 35 921 650 (536 250) 35 385 4oo 
-------

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront versees au 
Fonds de perequation des impots, conformement aux dispositions de la resolution 
973 (X) de l'Assemblee generale, en date du 15 decembre 1955; 

I . .. 
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3. Les depenses directes de l 1Administration postale de l'Organisation des 
Nations Unies, des services destines aux visiteurs, des services de restauration 
ou services connexes, ainsi que les depenses afferentes a la vente des publi­
cations, viendront en deduction des recettes provenant de ces activites; 

4. Pour le calcul des contributions des Etats Membres pour 1973 et de leurs 
soldes crediteurs respectifs au Fonds de perequation des impots, l'application 
des dispositions des alineas b) et e) de l'article 5.2 du reglement financier 
de l'Organisation des Nations Unies sera suspendue en ce qui concerne la 
diminution nette (132 600 dollars) du montant estimatif des recettes accessoires 
et la diminution (403 650 dollars) du montant estimatif des recettes provenant 
des contributions du personnel que l'Assemblee generale a approuves pour 1972 
au paragraphe l de sa resolution 2899 B (XXVI), par rapport aux montants 
estimatifs revises des recettes provenant de ces sources qui sont approuves au 
paragraphe l de la presente resolution; les montants seront verses au compte 
distinct de l'Organisation des Nations Unies dont il est fait mention au 
paragraphe 2 de la partie A de la presente resolution et seront gardes en reserve 
dans l'attente d'une decision ulterieure de l'Assemblee generale. 




